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L'estampe 1925
vient d'être expédiée à tous les présidents de section pour les ar-
chives de leurs sections.

Jury du Turnus 1926
Le Comité du Kunstverein a nommé le jury du Turnus 1926, se

basant sur nos propositions, de la manière suivante:
.Peintres:

Abr. Hermanjat. Remplaçant: Louis de Meuron.
Paul Burckhardt. Remplaçant: Max Burgmeier.
Eduard Boss.* Remplaçant: Fritz Pauli.
Alfred Kolb. Remplaçant: Oscar Liithy. -

Sculpteurs:
Otto Roos. Remplaçant: C. A. Angst.
A. Pessina (ev. Vassalli). Remplaçant: Léon Perrin

Lors d'un séjour à Locarno notre Président central a déposé, en
hommage de notre Société, une couronne sur la tombe de FiKppo
Franzowï, en souvenir de l'excellent collègue et grand peintre tessinois.

Allocation de bourses d'études des Beaux-Arts
et des arts appliqués

Nous tenons utile à rappeler à nos collègues une dernière fois
la communication suivante du Département fédéryl de l'intérieur:

1° Aux termes de l'arrêté fédéral du 18 juin 1898 et de l'art. 48

de l'ordonnance du 29 septembre 1924, le département fédéral de

l'intérieur est autorisé à prélever chaque année sur le crédit des

beaux-arts une certaine somme pour l'allocation de bourses ou de

prix d'encouragement à des artistes suisses (peintres, graveurs, sculp-
teurs et architectes).

Les bourses sont allouées à des artistes suisses déjà formés, par-
ticulièrement bien doués et peu fortunés, pour leur permettre de

poursuivre leurs études, et, dans certains cas spéciaux, à des artistes
de mérite pour leur faciliter l'exécution d'une œuvre importante.

Seront donc seules prises en considération les demandes d'ar-
tistes dont les œuvres témoignent de dons artistiques et d'un degré
de développement tel qu'on puisse attendre un avantage sérieux
d'une prolongation de leurs_ études.


	L'estampe 1925

